Le droit d’usage résidentiel
Un concept simple : séparer le foncier et l’usage
Le modèle repose sur un principe clair : séparer la propriété du terrain (le foncier) de l’usage de la maison. Le résident n’achète pas un bien immobilier au sens classique, mais un droit d’usage résidentiel à durée indéterminée, qui lui permet d’occuper une maison personnalisée dans un cadre collectif et sécurisé.

Cette formule combine les avantages de la propriété (stabilité, cadre choisi, indépendance) et ceux de la location (simplicité, absence de charges foncières, liberté). Elle évite les contraintes successorales ou fiscales d’un achat à l’étranger tout en garantissant un cadre légal clair et durable.
Un droit d’entrée résidentiel au lieu d’un achat
L’accès à la résidence se fait par le versement d’un droit d’entrée résidentiel fixé,selon le modèle de maison choisi et la personnalisation souhaitée. Ce montant n’est pas un achat, mais une contribution à la construction du logement et à la garantie du droit d’usage à durée indéterminée.

Le résident bénéficie ensuite d’une franchise de deux ans, pendant laquelle aucune mensualité n’est due. À partir de la troisième année, après remise des clés,  il s’acquitte d’une redevance mensuelle de 890 €, couvrant par exemple, le droit d’usage résidentiel d’une maison T2

En comparaison avec une résidence senior française, cette formule représente une économie moyenne de 25 000 € à 30 000 € sur deux ans, avec une maison individuelle personnalisée avec piscine et services.
Un contrat enregistré et un cadre transparent
Le droit d’usage résidentiel fait l’objet d’un contrat individuel enregistré auprès des autorités tunisiennes. Ce document précise la durée indéterminée du droit, les conditions d’occupation, les obligations réciproques et les modalités de résiliation. L’enregistrement officiel confère au contrat sa pleine valeur légale.
Un suivi rigoureux et une garantie de sécurité financière
Pour garantir la transparence et la bonne utilisation des fonds, le droit d’entrée résidentiel de n’est pas versé directement en Tunisie. Deux dispositifs sécurisés sont possibles :

1. Dépôt auprès de l’association Librensemble, agissant comme tiers de confiance. Librensemble conserve les fonds sur un compte dédié. Les sommes ne sont transférées en Tunisie qu’après présentation des constats d’huissier tunisiens validant l’avancement des travaux. Chaque libération est documentée et communiquée au résident.

2. Certificat de dépôt chez le notaire du résident (en France). Le notaire conserve les fonds pour le compte du client et s’engage à effectuer les virements successifs sur présentation par mail des constats d’huissier établis en Tunisie. Ce dispositif offre une alternative équivalente, entièrement sous contrôle du résident.
	Étape de la construction
	Pourcentage du montant total
	Condition de libération

	Signature du contrat et lancement administratif
	15 %
	Enregistrement du contrat

	Réalisation des fondations
	20 %
	Constat d’achèvement

	Construction des murs porteurs
	20 %
	Constat d’avancement

	Pose du toit
Installation des sanitaires et de la cuisine
	20 %
15%
	Validation du clos-couvert
Constat de conformoté

	Finitions intérieures (sols, peinture, salle de bain, cuisine, mobilier)
	10 %
	Constat final avant remise des clés



Chaque étape est constatée par un huissier tunisien agréé, garantissant l’exactitude de l’état des travaux avant tout nouveau versement.
Droit de départ et conditions d’usage
Le résident reste libre de quitter la résidence à tout moment pour motif légitime (raison médicale, retour en France, changement de situation). Le droit d’usage n’est ni cessible, ni transmissible, ni remboursable, afin de préserver la stabilité du cadre collectif.

Les charges et services de base contractuelles sont payables mensuellement d’avance dès la remise des clés et font l’objet d’un dépôt de garantie de garantie d’un mois en plus du premier mois de facturation. Elle couvrent l’ensemble des services de base communs et individuels suivants :
• entretien des parties communes et des espaces extérieurs,
• sécurité et maintenance technique, avec présence d’un gardien24/7
• eau, électricité et connexion internet,
• ménage hebdomadaire du logement,
• blanchissage du linge personnel et de maison,
• conciergerie et assistance administrative,
• Présence d’une équipe de soins sur site
• Une sortie collectives hebdomadaires (marché, bord de mer, visite ou activité locale),
• accès illimité à la piscine et au club house.

Des prestations complémentaires peuvent être ajoutées selon les besoins : soins, accompagnement médical, repas sur place, ou assistance renforcée.
En résumé pour une maison adaptée,  modèle de base de 70 m2 avec terrasse
	Éléments
	Modalités

	Type de droit
	Droit d’usage résidentiel à durée indéterminée

	Droit d’entrée
	40 000 €

	Mensualité (à partir de la 3ᵉ année)
	890 €

	Franchise
	24 mois

	Contrat
	Enregistré auprès des autorités tunisiennes

	Dépôt des fonds
	Librensemble ou notaire français

	Échelonnement
	Selon avancement

	Cessibilité / Transmission / Remboursement
	Non

	Résiliation
	Possible pour motif légitime

	Charges forfaitaires
	 Obligatoires – comprennent services de base, ménage, blanchissage, conciergerie, assistance, une sortie/semaine

	Garanties
	Constat d’huissier à chaque étape de construction



